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Que font les entreprises 
pour prévenir la corrup-
tion ?  

 

L’étude présentée par Vigeo en février dernier dans le cadre du 
partenariat établi entre l’agence de notation extra-financière et TI 
France fournit des informations inédites et d’un grand intérêt sur 
les stratégies de prévention de la corruption conduites par les 
grandes entreprises cotées en Amérique du Nord et en Europe.  

Si la quasi-totalité des entreprises (97% en Amérique du Nord, 81% 
en Europe) s’engagent publiquement à agir contre la corruption, 
moins de la moitié d’entre elles mettent en œuvre des plans d’ac-
tion transparents et efficaces en la matière, et moins nombreuses 
encore sont celles qui évaluent les résultats de leur action.  

On observe par ailleurs qu’une entreprise sur six a fait l’objet d’al-
légations de corruption tant en Amérique du Nord qu’en Europe et 
que la procédure américaine du plaider coupable et de l’amende 
transactionnelle produit davantage de résultat que la procédure 
pénale en vigueur dans la plupart des pays européens. Ce constat 
a d’ailleurs conduit TI France à engager une réflexion sur l’intérêt 
qu’il y aurait, tant pour une bonne administration de la justice que 
pour réduire l’incertitude pour les entreprises, à introduire une 
procédure de type transactionnel dans notre droit, en même 
temps que serait ouverte à une organisation qualifiée comme la 
nôtre la possibilité d’engager l’action citoyenne au nom de l’inté-
rêt public et des victimes.  

Il est enfin une priorité sur laquelle notre organisation est très for-
tement mobilisée, qui est d’établir les mêmes règles du jeu et le 
même processus de surveillance multinationale sur tous les ac-
teurs du commerce international, à commencer par les grands 
pays émergents (Chine, Inde, Brésil, Russie) qui sont aujourd'hui 
de redoutables concurrents pour nos entreprises. Nous nous em-
ploierons en 2010 à porter cette question au premier rang de l’a-
genda des réunions du G8, du G20, de l’OMC, de l’OCDE et des 
Banques de développement. 

Ce qui est en jeu, en effet, n’est rien moins que la poursuite d’une 
mondialisation équitable et propre et la confiance qu’accordent ou 
n’accordent pas nos concitoyens à l’action publique et à l’écono-
mie de marché. ■ 
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Interview de Patrick Moulette, Chef de la Division anti-
corruption de la Direction des affaires financières et des 

entreprises de l’OCDE :  

« La Convention de l’OCDE a pour objet le respect des règles 
d’une concurrence commerciale internationale saine. »  

L’INTENSIFICATION DE L’ACTION ANTI-CORRUPTION DE 
L’ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE                  
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES (OCDE) 

Avec sa Convention sur la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans les transactions commercia-

les internationales adoptée en 1997, l’OCDE est l’une des organisations les plus engagées en faveur de la lutte 

contre la corruption. A l’occasion de la dernière journée mondiale anti-corruption le 9 décembre dernier, l’organisa-

tion a adopté une nouvelle Recommandation visant à renforcer les dispositions de la Convention (lutte contre les 

paiements de facilitation, protection des déclencheurs d’alerte, amélioration de la communication entre les enquê-

teurs et la justice). Cependant, l’OCDE se heurte encore à un obstacle majeur : le refus des principaux pays émer-

gents de se plier à ses règles, ce qui occasionne des distorsions de concurrence au détriment des entreprises des 

pays de la zone OCDE.  

LLT : Signée en 1997 et entrée en 
vigueur le 15 février 1999, la Conven-
tion de l’OCDE sur la lutte contre la 
corruption d'agents publics étrangers 
dans les transactions commerciales 
internationales est l’un des princi-
paux instruments de lutte contre la 
corruption au niveau mondial. Pou-
vez-vous nous faire un bilan de son 
application 10 ans après ? 

PM : Le bilan est extrêmement positif. 
La Convention a déclenché un proces-
sus de réforme législative de grande 
ampleur dans la lutte contre la cor-
ruption transnationale. En effet, les 
38 États parties à la Convention ont 
érigé la corruption d’agents publics 
étrangers en infraction pénale. Cela 
signifie que tous ces pays répriment 
sévèrement la corruption d’agents 
publics étrangers par des peines 

d’emprisonnement et des sanctions 
financières très souvent substantiel-
les, y compris la confiscation des 
produits de l’infraction. Par ailleurs, 
ils ont interdit la déductibilité fiscale 
des pots-de-vin. Il y a treize ans, ces 
mesures n’existaient pas dans la plu-
part des États Parties. D’autres avan-
cées législatives fondamentales sont 
des conséquences directes de la 

Convention OCDE, comme l’instaura-
tion de la responsabilité des person-
nes morales pour des faits de corrup-
tion transnationale. Au-delà de ces 
immenses progrès législatifs, la réus-
site de la Convention anti-corruption 
de l’OCDE se manifeste à travers des 
résultats concrets : 150 sanctions ont 
été prononcées et, à l’heure actuelle, 
250 enquêtes et poursuites sont en 
cours. 
 
Il reste bien sûr beaucoup à entre-
prendre. Même si la Convention a 
donné lieu à des actions concrètes en 
justice, le nombre de procédures 
n'est sûrement pas à la hauteur de 
l'ampleur du phénomène. Par ailleurs, 
l'application de la Convention se ré-
vèle inégale entre États, certains et 
non des moindres affichant peu voire 

pas d'actions répressives. Ensuite, la 
législation internationale et nationale 
en matière de corruption d'agents 
publics étrangers est largement mé-
connue, en premier lieu des entrepri-
ses. Une campagne mondiale de sen-
sibilisation à la corruption transnatio-
nale a donc été lancée à l'OCDE le 9 
décembre 2009, à l'occasion du 
dixième anniversaire de l'entrée en 
vigueur de la Convention, célébré lors 
de la journée internationale anti-
corruption.  
 
LLT : Comment expliquez-vous que 
cette convention obtienne plus de 
résultats que la Convention des Na-
tions Unies contre la corruption dont 
les obligations peinent à s’imposer 
aux États ? 

PM : Il est difficile de comparer l’effi-
cacité de conventions internationales 
qui n’ont pas la même vocation dans 
le domaine de la lutte contre la cor-
ruption. La Convention des Nations 
Unies, qui est entrée en vigueur en 
2005, a un champ d'application très 
large car elle traite de tous les aspects 
de la lutte anti-corruption, et elle a 
évidemment une vocation uni-
verselle. Un mécanisme de    ›››  
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revue de sa mise en œuvre vient 
d'être adopté. La Convention de 
l’OCDE a un objectif bien précis et 
unique : stopper la corruption de 
fonctionnaires étrangers dans les 
transactions commerciales internatio-
nales. Elle s’adresse aux principaux 
pays exportateurs et fournisseurs 
d’investissement direct étranger. La 
Convention de l’OCDE dispose de 
deux atouts majeurs : des normes 
élevées et contraignantes qui s’appli-
quent aux individus et aux entrepri-
ses ; un mécanisme rigoureux de suivi 
de son application pratique. Ce méca-
nisme, qui encourage fortement les 
progrès dans les pays signataires, a 
été qualifié par Transparency Inter-
national « étalon or » des systèmes 
d’évaluation mutuelle.  
 
En effet, chaque évaluation com-
prend une visite sur place obliga-
toire. Le rapport qui en résulte est 
ensuite discuté par le Groupe de 
travail anti-corruption de l'OCDE, et 
le pays examiné ne dispose d'un 
droit de veto ni sur le rapport, ni 
sur les recommandations. Le rap-
port est intégralement publié, et la 
mise en œuvre des recommanda-
tions par les pays examinés est véri-
fiée. Cinq pays ont même subi un 
examen supplémentaire, dit de 
"phase 2 bis" à cause de déficiences 
importantes.  
 
LLT : Quelles dispositions de la 
Convention rencontrent le plus de 
réticences de la part des États par-
ties ? 

PM : Il n’est jamais facile de modifier 
la législation pénale des États car sou-
vent des principes fondamentaux du 
droit national sont en jeu mais aussi 
beaucoup d’intérêts économiques. Un 
domaine qui focalise les réticences 
reste celui de la responsabilité des 
personnes morales pour des faits de 
corruption d’agents publics étrangers. 
Pouvoir poursuivre et sanctionner 
l’entreprise, c’est quand même une 
révolution juridique. De fait, plusieurs 
pays membres n’ont pas encore 
adopté une telle disposition, pourtant 
indispensable pour l'efficacité de la 
lutte contre la corruption. On pourrait 
également citer la disposition qui per-

met aux États de poursuivre leurs res-
sortissants pour des infractions com-
mises à l’étranger. Cette mesure, obli-
gatoire d'après la Convention, se 
heurte aux principes juridiques nor-
maux de certains pays. Elle reste, tou-
tefois une mesure essentielle étant 
donné que les fonctionnaires sont le 
plus souvent corrompus dans leur 
propre pays, pas dans celui de la per-
sonne qui offre le pot-de-vin.  
 
LLT : Dans son dernier rapport d’éva-
luation sur la mise en œuvre de la 
Convention, TI a souligné les distor-
sions de concurrence existant entre 
les entreprises issues de pays ayant 

ratifié la convention et celles d’au-
tres pays, notamment les BRICs, qui 
ne respectent pas les mêmes règles. 
Comment amener ces pays à ratifier 
et appliquer la Convention ?  

PM : La Convention anti-corruption 
de l’OCDE a pour objet le respect des 
règles d’une concurrence commer-
ciale internationale saine. Ses disposi-
tions ont donc vocation à s’appliquer 
aux principaux pays exportateurs et 
investisseurs internationaux. La 
Convention a déjà été ratifiée par huit 
pays non membres de l’OCDE (Afrique 
du Sud, Argentine, Brésil, Bulgarie, 
Chili, Estonie, Israël et Slovénie). Tou-
tefois, plusieurs économies émergen-
tes majeures, comme la Chine, l’Inde 
et la Russie, n’ont pas encore adhéré 
à la Convention. Il est donc essentiel 
que ces économies, dont la part dans 

les exportations mondiales et dans les 
investissements étrangers croît régu-
lièrement, soient soumises aux mê-
mes règles que les États actuellement 
parties à la Convention.  
 
Depuis 2008, l’OCDE et son Groupe de 
travail de lutte contre la corruption 
ont invité les principales économies à 
un dialogue renforcé. Des fonction-
naires des pays concernés ont assisté 
à plusieurs réunions du Groupe de 
travail et l’OCDE a envoyé des mis-
sions dans les capitales de ces pays. 
Ce dialogue technique n’est que le 
début de l’immense tâche qui 
consiste à convaincre les principaux 

pays émergents comme l'Inde et la 
Chine de se soumettre aux règles 
internationales les plus élevées en 
matière de lutte contre la corrup-
tion transnationale. Un signal fort 
a été émis par la Russie en 2009, 
lorsque cette dernière a demandé 
à adhérer à la Convention, dans le 
contexte du processus d'adhésion 
à l'OCDE. Enfin, le communiqué du 
Sommet du G20 à Pittsburgh, en 
septembre 2009, a lancé un appel 
à l’adoption de lois fondées sur la 
Convention anti-corruption de 
l’OCDE. 
 
LLT : Cette extension à d’autres 
pays aura-t-elle des conséquences 
sur la mise en œuvre de la 
Convention ? 

PM : L’extension de la Convention à 
d’autres pays devrait logiquement 
déboucher sur une meilleure mise en 
œuvre au niveau mondial, et notam-
ment dans le domaine de la coopéra-
tion judiciaire internationale. Par ail-
leurs, l’adhésion de nouveaux acteurs 
ne saurait diminuer ni les normes éle-
vées de la Convention OCDE, ni affec-
ter l’efficacité de son système d’éva-
luation mutuelle. 
 
LLT : Vous indiquiez précédemment 
que l’OCDE a adopté une nouvelle 
Recommandation sur la lutte contre 
la corruption lors de la journée mon-
diale contre la corruption 2009. En 
quoi cette recommandation com-
plète-t-elle les dispositions de la 
Convention de 1997 ? 

« Il est essentiel que les 
économies, dont la part 
dans les exportations 

mondiales et dans les in-
vestissements étrangers 
croît régulièrement, 

soient soumises aux mê-
mes règles que les États 
actuellement parties à la 

Convention. » 

 

›››  

La Lettre de Transparence n° 44  - 3 - 



 

 

Affaires de corruption d’agents publics étrangers devant les        
tribunaux français    

 

La Convention de l’OCDE condamnant la corruption d’agents publics étrangers est entrée en application en France en 
2000. Cependant, aucune condamnation n’a encore été prononcée par les tribunaux français. Le tableau ci-dessous 
recense les principales affaires en cours dont la presse s’est fait l’écho.  

 

PM : Les pays membres de l’OCDE et 
les huit autres signataires de la 
Convention ont convenu d’adopter de 
nouvelles mesures afin d’accentuer 
leurs efforts de prévention, de détec-
tion et d’enquête en matière de cor-
ruption transnationale. Il s’agit no-
tamment de prendre de nouvelles 
dispositions pour lutter contre les 
petits paiements de facilitation, pro-
téger les donneurs d’alerte et amélio-
rer la communication entre les agents 
publics des États Parties, susceptibles 
de détecter des actes de corruption 
de la part des entreprises, et les auto-
rités répressives. 
 
Ainsi donc, cette nouvelle Recom-
mandation complète et renforce la 
Convention. Il s'agit d'un texte très 
novateur qui, par ailleurs, dans un 
Guide de bonnes pratiques annexé à 
la Recommandation, encourage le 
secteur privé à adopter des mesures 
ou programmes plus stricts de 
contrôle interne, de déontologie et de 
conformité, afin de prévenir et de 
détecter les actes de corruption. Il 

s’agit du premier guide de ce type, 
centré sur les questions de corrup-
tion, adopté à un niveau intergouver-
nemental. 
 
Le Groupe de travail anti-corruption 
de l’OCDE effectuera un suivi des pro-
grès réalisés par les différents pays 
dans la mise en œuvre des mesures à 
partir de 2010, dans le cadre de ses 
réunions trimestrielles consacrées aux 
examens mutuels de la phase 3. 
 
Les examens de la phase 3 porteront 
non seulement sur la mise en œuvre 
de la Recommandation de 2009, mais 
aussi sur les efforts et l'action des 
États dans le domaine de l'action ré-
pressive. Enfin, les recommandations 
de phase 2 non mises en œuvre par 
les pays seront également examinées.  
 
LLT : L’application par la France de la 
Convention a fait l’objet de trois rap-
ports d’évaluation au titre des pha-
ses 1 et 2 (en 2000, 2004 et 2006). 
Quand est prévue une prochaine 
évaluation de la France ? Quelle ana-

lyse faites-vous quant au respect par 
la France de ses engagements pris au 
titre de la convention ?  

PM : Comme les autres États Parties, 
la France a fait l’objet de rapports 
d’évaluation au titre de la phase 1 
(transposition de la Convention en 
droit interne), de la phase 2 (mise en 
œuvre et application de la Convention 
en pratique) ainsi qu’un examen de 
suivi du rapport de phase 2. Lors de 
ce dernier, le Groupe de travail a esti-
mé que la France avait mis en œuvre 
l’ensemble des treize recommanda-
tions contenues dans le rapport de 
phase 2. La seule exception à cette 
évaluation très positive concernait la 
recommandation d’allongement du 
délai de prescription, dont le groupe a 
estimé qu’elle était partiellement 
mise en œuvre. La prochaine évalua-
tion de la France aura lieu dans le ca-
dre de la phase 3 dont les premiers 
examens débutent cette année. Par 
ailleurs, la France est l’un des États les 
plus actifs et engagés au sein du 
Groupe de travail anti-corruption de 
l'OCDE. ■ 

Date d'ouverture de 
l'enquête 

Entreprise Pays concernés 

Décembre 2003 Technip Nigeria 

Fin 2004 Alcatel Costa Rica 

Novembre 2005 Thalès 
Cambodge, Maroc, Lettonie, Cameroun, Grèce, 
Égypte, Canada, Argentine 

Janvier 2006 Sagem (Groupe Safran) Nigeria 

Avril 2006 Total Irak 

Décembre 2006 Total Iran 

Janvier 2007 Total Cameroun 

Juillet 2007 Alstom Zambie 

Novembre 2007 Alstom Brésil, Singapour, Indonésie, Venezuela 

Juillet 2009 Imprimerie nationale Géorgie, Syrie, Sénégal, Roumanie 

- 4 -  La Lettre de Transparence n° 44 



 

 

La Lettre de Transparence n° 44  - 5 - 

Environ 4000 responsables politi-

ques sont soumis à une obligation de 
déclaration de patrimoine en début 
et en fin de mandat ou de fonctions. 
Sont principalement visés par cette 
obligation : les membres du gouver-
nement, les parlementaires, les re-
présentants français au Parlement 
européen, les présidents de conseil 
régional et général, les maires des 
communes de plus de 30 000 habi-
tants, les conseillers régionaux et 
généraux, les adjoints aux maires de 
communes de plus de 100 000 habi-
tants titulaires d’une délégation de 
signature de leur exécutif.  

La Commission pour la transparence 
financière de la vie politique, compo-
sée du vice-président du Conseil d’É-
tat, du premier président de la Cour 
de cassation et du premier président 
de la Cour des comptes ainsi que de 
six membres titulaires et de six mem-
bres suppléants issus de ces trois 
juridictions, apprécie la variation des 
patrimoines de ces responsables po-

litiques. Lorsqu’elle constate des 
variations inexpliquées,  elle trans-
met le dossier au parquet. Jusqu’ici, 
ces transmissions ont conduit à une 
relaxe, une transmission s’est vu op-
poser la prescription des faits, deux 
transmissions ont été jointes à des 
instructions et cinq transmissions ont 
fait l’objet d’un classement. 

Il s’avère que la saisine du parquet 
pour sanctionner une évolution inex-
pliquée du patrimoine d’un respon-
sable politique est inefficace. En ef-
fet l’altération de la vérité commise à 
l’occasion d’une déclaration de patri-
moine ne constitue pas un faux au 
sens du code pénal et ne peut donc 
être sanctionnée. 

A plusieurs reprises, la Commission 
pour la transparence financière de la 
vie politique s’est émue de cette si-
tuation  qui voue l’action de cette 
instance  à l’impuissance et a propo-
sé d’introduire dans notre code pé-
nal une infraction de déclaration de 
patrimoine mensongère. Le GRECO 
dans son rapport d’évaluation de la 

législation française sur la vie politi-
que paru en mars 2009 a relayé cette 
préoccupation pour donner sa pleine 
effectivité à cette législation. Cette 
recommandation figure également 
en bonne place parmi les suggestions 
du rapport du groupe de travail sur 
la réforme de la législation sur le fi-
nancement des campagnes électora-
les pour les élections législatives, 
présidé par Pierre Mazeaud, qui est 
paru à l’automne 2009. Elle a été 
reprise récemment sous une autre 
forme dans une proposition de loi du 
groupe socialiste de l’Assemblée na-
tionale. Il y a donc un consensus 
pour sanctionner les fausses déclara-
tions de patrimoine et donner tout 
son sens à cette législation. Il serait 
dommage de ne pas saisir l’occasion 
de la refonte du code électoral en 
2010 pour introduire cette sanction 
car après cette date, le calendrier 
électoral avec les prochaines élec-
tions législatives rendra cet exercice 
plus difficile. C’est affaire de volonté 
politique. ■ 

Avancer sur la législation relative aux déclarations 
de patrimoine des responsables politiques 

Colloque de TI France du 3 décembre 2009 

« Agir contre la corruption - Quels moyens d’action 
pour une justice plus efficace ? » 

Le colloque organisé par TI France le 3 décembre 2009 a 

été consacré à l’action de la justice française en matière de 
lutte contre la corruption. Malgré l’existence d’un disposi-
tif législatif parmi les plus complets, la France fait l’objet 
de critiques croissantes de la part de ses partenaires inter-
nationaux quant à la mise en œuvre effective de ses enga-
gements internationaux. Par ailleurs, nombreuses sont les 
voix qui, avec TI France, se sont récemment élevées pour 
s’inquiéter des conséquences probables de plusieurs pro-
jets de réformes sur la capacité de la justice française à 
traiter les cas de corruption. Pour apporter un éclairage 
sur les moyens de renforcer l’efficacité de la justice en ma-
tière de lutte anti-corruption, deux tables rondes ont per-
mis d’aborder, d’une part, la possibilité d’étendre, en 
France, la procédure du plaider coupable aux dossiers fi-
nanciers et, d’autre part, les conséquences pour l’action 
de la justice financière des propositions annoncées dans le 
cadre de la réforme de la procédure pénale. 
 

 

Dominique de Courcelles, philosophe et administratrice 
de TI France, a introduit les débats en rappelant le prin-
cipe de séparation et d’indépendance des pouvoirs, fonda-
mental pour l’État de droit. En France, la Justice est consti-
tutionnellement une autorité et non un pouvoir et peut 
dès lors paraître parfois soumise à l’Exécutif. Dans ce 
contexte, la société civile a un rôle à jouer. TI France, sans 
avoir vocation à réformer le système judiciaire français, de 
par son expertise, peut contribuer à enrichir la réflexion 
sur les moyens qu’il convient de donner à la société fran-
çaise pour une Justice plus efficace en matière de lutte 
contre la corruption.  

Patrick Moulette, Chef de la division anti-corruption de 
l’OCDE, a recadré l’action de la justice dans un contexte 
international, à partir des analyses et travaux récents de 
l’OCDE en matière de lutte contre la corruption d’agents 
publics étrangers dans les transactions commerciales in-
ternationales. Indiquant que 150 entreprises et indivi-

›››  
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dus avaient été sanctionnés sur la base de cette incrimina-
tion et que 250 enquêtes étaient en cours, M. Moulette a 
mis en avant quatre évolutions majeures : l’internationali-
sation croissante des enquêtes, le rôle attentif des médias 
et de la société civile, les difficultés pour invoquer la res-
ponsabilité des personnes morales, l’utilisation accrue des 
législations de lutte anti-blanchiment, de comptabilité et 
d’audit et de mesures fiscales pour détecter et enquêter 
sur des faits de corruption. Pour expliquer le nombre très 
faible de condamnations, notamment en Europe, il a invo-
qué l’inadéquation entre les structures et les moyens né-
cessaires (manque d’experts notamment) et les traditions 
juridiques européennes qui favorisent la sanction pénale 
individualisée. Il a enfin conclu sur la nécessité d’intégrer 
les nouveaux acteurs de l’économie (pays émergents), ce 
qui suppose de surmonter leur réticence à se soumettre à 
des règles qu’ils n’ont pas négociées. 
 

Table ronde n°1 – Le plaider coupable 
peut-il rendre la lutte contre la corrup-
tion plus efficace ?  
François Franchi, Conseiller à la Cour d’appel de Paris, 
modérateur de la table ronde, souligne l'ambiguïté de la 
notion de plaider coupable car elle ne recouvre pas les 
mêmes notions dans les différents pays. Elle est ambiguë 
également parce que l'appellation même du plaider cou-
pable laisse entendre une possibilité de négociation de la 
peine contre une reconnaissance de culpabilité alors 
même que, si l'entreprise accepte souvent une responsabi-
lité pour les agissements commis par ses dirigeants ou sa-
lariés, elle ne s'estime pas coupable pour autant. Elle le 
souhaite d'autant moins qu’une telle reconnaissance peut 
avoir des conséquences collatérales sévères, comme l'ex-
clusion de certains marchés publics ou internationaux et 
qu'il existe des cas, ou des pays, où l'entreprise est parfois 
contrainte de rentrer dans un phénomène de corruption 
pour rester dans le "jeu concurrentiel" face à des entrepri-
ses originaires d'Etats n’ayant pas les mêmes exigences en 
termes de valeurs sociales et de gouvernance. Par ailleurs, 
si le plaider coupable est un moyen de gagner du temps, 
M. Franchi rappelle que ce qui est long dans un procès de 
corruption, ce n'est pas la phase de jugement mais la 
phase d'enquête. La corruption est une délinquance dissi-
mulée, internationale et difficile à mettre au jour. La géné-
ralisation du plaider coupable ne doit pas être un moyen 
de faire semblant de réprimer la corruption 
en condamnant le "lampiste"  mais en préservant le vérita-
ble corrupteur, en focalisant la répression sur un acte pour 
oublier le contexte de commission de cet acte et donc la 
recherche des complices, instigateurs, blanchisseurs et 
autres participants à l'association de malfaiteurs, et ce par 
une investigation sur le respect de la conformité et de la 
bonne gouvernance par l'entreprise. Même si la longueur 
des procédures et des enquêtes peut dénoter un certain 
manque d’efficacité de la justice, il est essentiel que le 
plaider coupable, s’il est introduit pour les dossiers finan-
ciers, ne conduise pas à tronquer l’enquête et à empêcher 
de trouver les vrais responsables. Il suggère dès lors de lier 
la mise en oeuvre d'un plaider coupable à la prise en 
compte des efforts de l'entreprise pour se protéger du 
risque de corruption.   

Philippe Montigny, Président d’ETHIC Intelligence, favora-
ble à l’extension du plaider coupable, a insisté sur le fait 
que dans un contexte transnational, les entreprises sont 
confrontées à des juridictions et procédures judiciaires 
différentes pour un même délit. Cela engendre une situa-
tion complexe, voire inéquitable si des entreprises concur-
rentes s’en retrouvent favorisées. La procédure du plaider 
coupable permettrait de remédier à ces difficultés en assu-
rant un traitement « efficace » de la découverte d’un délit 
de corruption et un raccourcissement des procédures. Il 
permettrait par ailleurs une meilleure compréhension des 
montages de corruption. Enfin, cela obligerait les États 
n’ayant pas transposé les conventions anti-corruption à 
incriminer effectivement la corruption transnationale pour 
ne pas être en marge de la communauté internationale. 
M. Montigny a par ailleurs souligné la volonté de certaines 
entreprises de faire reculer effectivement la corruption et 
donc de coopérer avec la justice. 

Antoine Kirry, avocat aux barreaux de Paris et de New 
York, a présenté le système de plaider coupable existant 
aux États-Unis où l’autorité de poursuite est indépen-
dante. Du fait de la lourdeur de la procédure américaine 
en cas de procès (avec jury), l’autorité de poursuite, elle-
même, a intérêt à régler l’affaire par ce biais. La procédure 
comprend d’une part, la négociation pénale et, d’autre 
part, la coopération avec l’autorité de poursuite. Lors de la 
négociation pénale, l’autorité de poursuite s’engage sur la 
qualification des faits et/ou sur une proposition de peine. 
Le défendeur s’engage, lui, sur la reconnaissance de culpa-
bilité ou la non contestation des faits et, éventuellement, 
sur sa coopération dans une autre affaire. Le tribunal, s’il 
ne participe pas à l’élaboration de l’accord, doit l’homolo-
guer puis l’entériner par jugement. La coopération peut 
passer par la révélation de faits délictueux et par une aide 
pour la collecte des éléments de fait. Elle permet à l’entre-
prise de limiter la perturbation de ses activités qui pourrait 
résulter de l’enquête et de bénéficier d’une meilleure né-
gociation pénale. Si, en théorie, une entreprise a toujours 
le choix de coopérer, ce choix est donc limité dans la prati-
que. Il est par ailleurs difficile de ne pas coopérer si la so-
ciété est tenue, par ses auditeurs, de faire une enquête 
interne. 

Josef Sievers, avocat aux barreaux de Paris et de Düssel-
dorf, a ensuite évoqué la procédure de plaider coupable, 
utilisée pendant longtemps sans cadre juridique spécifique 
en Allemagne, et consacrée par une loi du 4 août 2009. 
Cette procédure y est aujourd'hui considérée comme in-
dispensable pour un fonctionnement économique de la 
justice dans la mesure où la logique de concertation fait 
sortir le déroulement du procès d’une logique d’affronte-
ment. Cela conduit à une meilleure fluidité du procès per-
mettant d’économiser les ressources de la justice. Le sys-
tème allemand a trois caractéristiques : l’audience est pu-
blique, la sanction doit refléter la culpabilité de l’accusé, 
l’absence de mécanisme automatique de réduction de 
peine. En matière de lutte anti-corruption, le dispositif 
s’est révélé, dans un certain nombre de cas, incitatif pour 
l’accusé qui a non seulement avoué des faits délictuels 
mais, de plus, coopéré activement à élucider des circons-
tances factuelles complexes. M. Sievers a néanmoins souli-
gné qu’il était nécessaire de créer un système de clé-
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mence, avec des possibilités de réduction ou d’exonéra-
tion de peine pour les personnes qui coopèrent pleine-
ment avec la justice, afin que le système devienne encore 
plus incitatif. 

Daniel Soulez Larivière, avocat au barreau de Paris, der-
nier intervenant de la table ronde, a effectué un plaidoyer 
en faveur de l’extension en France de la procédure du plai-
der coupable aux dossiers financiers. L’expérience étran-
gère montre en effet que cette procédure permet de juger 
davantage de cas de corruption et de mieux les prévenir 
en assurant une meilleure compréhension, par la justice, 
des mécanismes de corruption. Aujourd'hui, le plaider cou-
pable « à la française » existe depuis la loi Perben 2 de 
2004 pour les délits passibles d’un maximum de 5 ans de 
prison. Plus de 10% des affaires pénales sont ainsi traitées. 
Cependant, la procédure diffère sensiblement de celles 
connues dans d’autres juridictions, notamment anglo-
saxonnes, et n’est pas applicable aux délits financiers. Pour 
M. Soulez Larivière, une extension en France doit s’accom-
pagner de plusieurs préalables. Comme c’est le cas aux 
États-Unis, l’autorité de poursuite doit être indépendante. 
Par ailleurs, un système de clémence incitatif doit être mis 
en place afin de garantir une réelle volonté de coopération 
des acteurs, reconnue et prise en compte dans le traite-
ment des affaires.  
 

Table ronde n°2 – Réforme de la procé-
dure pénale : quelles implications pour la 
justice financière ? 
Catherine Pierce, ancienne Vice-présidente du Tribunal 
de grande instance de Nanterre et administratrice de TI 
France, a introduit la seconde table ronde consacrée aux 
implications pour la justice financière des projets de ré-
forme de la procédure pénale.  

Daniel Tricot, Président honoraire de la Chambre com-
merciale, financière et économique de la Cour de cassa-
tion et déontologue de TI France, a analysé le rapport de 
la Commission Léger sur la réforme de la procédure pénale 
en revenant notamment sur le projet de suppression du 
juge d’instruction. Pour lui, si le principe d’une réforme de 
la procédure pénale n’est pas à remettre en cause, elle 
soulève néanmoins la question du statut du Parquet. Sans 
qu’il soit nécessaire qu’il devienne totalement indépen-
dant, il apparaît indispensable que les procureurs chargés 
des enquêtes bénéficient d’une réelle liberté dans l’organi-
sation de leurs actions. Or le projet actuel ne prévoit pas 
une telle autonomie. Pour M. Tricot, cette autonomie se-
rait garantie par le placement du Parquet sous la responsa-
bilité d’une autorité autonome de coordination, ayant le 
pouvoir d’adresser aux procureurs des instructions utiles 
au succès de l’enquête. Cette autorité serait nommée par 
l’Exécutif, sous le contrôle des parlementaires (comme 
sont désormais désignés les responsables des autorités 
administratives indépendantes telles que le Conseil supé-
rieur de l’audiovisuel par exemple). Il s’agit là de la propo-
sition défendue par TI France d’instituer un Procureur gé-
néral de la République. M. Tricot a également insisté sur la 
nécessité d’assurer aux procureurs des moyens d’enquête 
suffisants. Or sur ce point, le comité Léger est demeuré 

muet. M. Tricot a plaidé pour que le procureur, afin qu’il 
puisse remplir efficacement sa mission d’accusateur, dis-
pose d’équipes qui lui soient subordonnées. Il propose 
ainsi que les officiers de police judiciaire soient détachés 
de leur corps d’origine pour être commandés et notés par 
le procureur lui-même.  

Guillaume Daïeff, Vice-président de l’Association Fran-
çaise des Magistrats Instructeurs (AFMI), opposé à la sup-
pression du juge d’instruction, a analysé l’impact d’une 
telle réforme sur la conduite des enquêtes financières. Il a 
ainsi insisté sur le fait que, malgré l’imperfection du sys-
tème actuel, celui-ci n’est pas le plus mauvais au regard de 
la lutte anti-corruption. D’après lui, la suppression du juge 
d'instruction portera un coup supplémentaire et peut-être 
définitif à la lutte contre la corruption en France et ce, 
même si le parquet devenait moins dépendant et qu’un 
Juge de l’Enquête et des Libertés (JEL) était institué. Selon 
lui, l'institution du juge d'instruction est l'outil d'enquête 
le plus efficace – ou à tout le moins le moins inefficace – 
pour agir sur la corruption publique, nationale ou interna-
tionale. La lutte contre la corruption a besoin du juge 
d’instruction qui, il est vrai, doit être mieux contrôlé et 
doté de moyens supplémentaires.  

Chantal Cutajar, Professeur de Droit affilié à l'École de 
management de Strasbourg, est ensuite revenue sur la 
nécessité de donner le droit à la société civile de contri-
buer judiciairement à la lutte contre la corruption, en leur 
donnant la possibilité d’agir en justice. Mme Cutajar a rap-
pelé que l’ordonnance du doyen des juges d’instruction du 
5 mai 2009 qui avait accueilli la constitution de partie civile 
de TI France dans l’affaire des « biens mal acquis » avait 
fait naître un nouvel espoir de concrétiser ce droit. Cette 
décision s’inscrit dans l’évolution de la jurisprudence de la 
Cour de cassation qui admet que, lorsque des intérêts su-
périeurs sont en jeu, une association non déclarée puisse 
défendre en justice les intérêts collectifs dont elle a la 
charge. Elle s’inscrit également dans le sens des engage-
ments internationaux souscrits par la France. Pour elle, le 
raisonnement mis en oeuvre par la Cour d’appel de Paris 
dans l’arrêt du 29 octobre 2009 pour déclarer irrecevable 
la constitution de partie civile de TI France, ne résiste dès 
lors pas à l’analyse. 

Anne Outin-Adam, Directeur des études juridiques à la 
Chambre de commerce et d'industrie de Paris (CCIP), est 
enfin intervenue sur le projet de dépénalisation du droit 
des affaires en cours de finalisation, qui fait suite au rap-
port Coulon en mettant en avant l’importance des enjeux 
pour les entreprises. Parmi les axes de réflexion défendus 
par la CCIP, la Chambre insiste sur le fait que la dépénalisa-
tion ne doit pas être envisagée comme étant synonyme de 
déresponsabilisation ou d’immunité des professionnels. 
Par ailleurs, il importe de recentrer le droit pénal             
sur la sanction des comportements frauduleux (abus de 
biens sociaux, corruption…) en s’interrogeant sur la défini-
tion de ces infractions et sur les conditions procédurales 
de leur poursuite. Dans le même temps, Mme Outin-Adam 

a invité à faire attention à une dépénalisation excessive 
dans la mesure où un mouvement massif en la matière 
pourrait avoir des effets pervers redoutables pour les en-
treprises. ■ 
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Élections régionales : les     
candidats souhaitent restaurer 

la confiance des citoyens 
Comme elle a pris l’habitude de le faire lors des grandes 

échéances électorales, TI France a adressé en février un ques-
tionnaire aux têtes de listes candidates aux élections régionales 
afin de recueillir leurs engagements en matière de transparence 
et d’intégrité dans la gestion de leur région. Selon l’Eurobaro-
mètre de la Commission européenne publié en novembre 2009, 
79% des Français considèrent que la corruption existe au sein 
des institutions régionales.  

A quelques jours du premier tour, 80 têtes de liste ont pris des 
engagements. Ils souscrivent majoritairement aux propositions 
de l’association concernant les déclarations de patrimoine, l’en-
cadrement du lobbying au niveau local, la transparence des 
marchés publics, la prévention des conflits d’intérêts ou, encore, 
la sensibilisation des élus et agents publics.  

Les questions portant sur la confiance des citoyens sont celles 
qui inspirent le plus les répondants, en particulier :  

- Réduction de l’absentéisme : plusieurs têtes de liste propo-
sent de publier systématiquement les présences et absences 
aux commissions et séances plénières. La proposition d’effecti-
vement appliquer, voire renforcer, les pénalités financières pré-
vues en cas d’absentéisme est également récurrente. 

- Transparence des débats et des travaux préparatoires : les 
pratiques dans ce domaine variant d’une région à l’autre, de 
nombreuses propositions vont dans le sens d’une harmonisa-
tion par le haut. Un point fait toutefois débat, celui d’appliquer 
cette transparence aux travaux des commissions. Un candidat 
fait en effet valoir que le caractère non public des commissions 
permet de mettre les débats à l'abri des logiques partisanes, ce 
qui bénéficie au final à la qualité des travaux. 

- Renforcement de l’évaluation des politiques publiques : les 
répondants citent notamment l’intervention de la Cour des 
comptes et de ses chambres régionales ou celle d’autres acteurs 
spécialisés. 

Trois sujets font en revanche davantage débat :  

- La suspension volontaire du mandat de l’élu condamné en 
première instance pour corruption. Plusieurs répondants consi-
dèrent qu’inciter un élu à suspendre son mandat en cas de 
condamnation en première instance contrevient au principe de 
présomption d’innocence qui doit prévaloir jusqu’à la décision 
définitive. La proposition de TI France n’entend pourtant nulle-
ment affaiblir ce principe fondamental. Mais il nous semble es-
sentiel de prendre en compte l’intérêt de l’institution et les ris-
ques que fait peser une condamnation sur la confiance des ci-
toyens ; 

- Le développement dans les collectivités territoriales de systè-
mes d’alerte éthique. Si la majorité se prononce en faveur de 
cette proposition, nombreux sont ceux qui insistent sur la né-
cessité de prendre en compte les risques d’abus. 

- La création d’un déontologue au sein du conseil régional. ■ 

Consulter les réponses des candidats en ligne :  
http://www.transparence-france.org  

TI France se dote d’un 
nouveau plan d’action 

 

En janvier, le conseil d’administration de TI France 

a adopté le nouveau plan d’action 2010-2012 de 
l’association. Les enjeux de transparence et d’inté-
grité demeurant essentiels en 2010, l’objectif pre-
mier est de continuer à encourager, via des parte-
nariats choisis, l’engagement dans le combat contre 
la corruption de tous les acteurs de la bonne gou-
vernance (pouvoirs publics, entreprises, associa-
tions et ONG). 

Trois moyens d’action sont privilégiés :  

- Sensibilisation des décideurs et du grand public 
aux enjeux de l’intégrité et de la transparence ; 

- Plaidoyer et alerte en faveur du renforcement et 
de la mise en œuvre effective du cadre juridique et 
institutionnel de lutte contre la corruption ; 

- Expertise au service de tous les acteurs de la so-
ciété qui recherchent un appui dans leur action 
contre la corruption. 

Le plan d’action consacre cinq domaines d’action 
prioritaires. Ces priorités pourraient cependant être 
réévaluées en fonction des évolutions de la straté-
gie du mouvement TI ou de l’agenda politique. 

1) Transparence et intégrité de la vie politique, 
administrative et de l’action publique : rôle de 
veille, d’alerte et de proposition en direction des 
acteurs publics, de la justice et de la police françai-
ses et du monde associatif ; 

2) Transparence et intégrité du secteur financier, 
en luttant notamment contre les abus des paradis 
fiscaux ; 

3) Transparence et intégrité du monde de l’entre-
prise, en particulier par la sensibilisation aux risques 
de corruption et la diffusion la plus large possible 
des meilleures pratiques de prévention ; 

4) Aide aux victimes de la corruption : plaidoyer 
pour l’action en justice des associations anti-
corruption et la mise en oeuvre effective du prin-
cipe de restitution des avoirs détournés, protection 
des militants anti-corruption ;  

5) Sensibilisation de la jeunesse et soutien à la re-
cherche. 

Par ailleurs, l’association s’est donné pour ambition 
de se maintenir au niveau des meilleures pratiques 
en termes de transparence et de gouvernance des 
associations. TI France entend être à la fois exem-
plaire (certification des comptes, publication des 
comptes, du rapport moral annuel et des déclara-
tions d’intérêts des dirigeants) et force de proposi-
tions. ■  

Télécharger le plan d’action :  

http://www.transparence-france.org 



 

 

Le 18 février, l’agence de notation 

sociale et environnementale Vigeo a 
présenté sa nouvelle étude consa-
crée à l’« Analyse comparée des stra-

tégies de prévention de la corruption 

des entreprises cotées en Amérique 

du Nord et en Europe ». D’avril 2007 
à août 2009, Vigeo a passé au crible 
772 entreprises de 20 pays d’Europe 
et d’Amérique du Nord, intervenant 
dans 28 secteurs d’activité. 

Cette analyse répond à une question 
essentielle : au-delà des engage-
ments que prennent les entreprises 
pour prévenir leur mise en cause 
dans des affaires de corruption, quel-
les sont les actions concrètes mises 
en œuvre et comment évaluer leur 
efficacité ? 

D’après les auteurs de l’étude, l’atta-
chement des entreprises à la préven-
tion de la corruption dépend de cinq 
points clés :  

- la volonté de l’équipe dirigeante,  

- le contrôle effectué sur les presta-
taires externes,  

- la qualité du contrôle interne,  

- la formation des personnels,  

- la réaction des entreprises face aux 
allégations. 

Pour fonder son analyse, Vigeo a no-
tamment pris en compte le degré de 
précision des règles internes portées 
à la connaissance des collaborateurs 
et du public, l’existence d’analyses 
des risques, de formations dédiées, 
de procédures applicables aux 
agents, sous-traitants et fournis-
seurs, la protection des déclencheurs 
d’alerte, ou encore, la réaction en cas 
de mise en cause. 

Cette étude, que TI France a préfa-
cée, est la première du genre dans la 
mesure où elle permet de mettre en 
évidence : 

- les différences géographiques 
et sectorielles : certains secteurs, 
en particulier les industries extracti-

ves (pétrole, gaz, charbon) et le sec-
teur de la défense, sont plus exposés 
aux risques de corruption. Comme le 
rappelle Vigeo, ces secteurs se carac-
térisent par des contrats portant sur 
des montants considérables qui per-
mettent de dissimuler plus facile-
ment le versement de commissions. 
Ils bénéficient par ailleurs d’une pro-
tection grâce à la législation sur le 
secret défense qui peut être abusive-
ment invoqué. En comparaison, les 
secteurs européens de l’assurance et 
de l’édition sont les plus engagés ; 

- l’évolution des pratiques des 
entreprises européennes sur les 
quatre dernières années : Vigeo a 
constaté que, pour 212 entreprises 
européennes, les enjeux liés à la pré-
vention de la corruption étaient pris 
en compte plus activement entre la 
première et la seconde évaluation ; 

- l’impact des législations natio-
nales : la différence de législation 
explique que les systèmes d’alertes 
sont largement plus répandus et 
complets aux États-Unis qu’en Eu-
rope.  

L’étude permet aussi d’identifier les 
pratiques innovantes et exemplaires. 
Enfin, elle encourage le monde de 
l’entreprise à fournir une information 
publique sur les dispositifs qu’il met 
en œuvre pour lutter contre la cor-
ruption.  

Sur le plan des résultats, les progrès 
à faire demeurent considérables . TI 
France en veut pour preuve la rareté 
des bonnes pratiques à ce jour pu-
bliées par les entreprises signataires 
du 10ème principe du pacte mondial1. 
Ainsi, dans certains domaines, les 
dispositifs mis en place par les entre-
prises demeurent très en deçà des 
enjeux.  

C’est notamment le cas en matière 
de formation et de contrôle, les deux 
piliers d’un dispositif de prévention 
efficace. Selon Vigeo, seules 27% des 
firmes européennes ont mis en place 

une politique de sensibilisation de 
leurs employés contre 40% des amé-
ricaines. En revanche, les entreprises 
européennes affichent davantage de 
programmes de formation dédiés 
(24% en Europe contre 16% en Amé-
rique du Nord). 

La prévention de la corruption reste 
par ailleurs encore largement un su-
jet de communication. Si 81 % des 
entreprises européennes (97% des 
nord-américaines) ont affiché des 
engagements en la matière 
(notamment par le biais de codes de 
déontologie), seulement 41% ont 
créé une fonction dirigeante dési-
gnée, mais sans pour autant, que 
cela signifie que l’exécution des en-
gagements par les entités opération-
nelles soit assurée. 

On peut également regretter le peu 
d’informations données par les en-
treprises sur les actions correctrices 
engagées à la suite de mises en 
cause. Alors que 15% des entreprises 
nord-américaines et 13% des entre-
prises européennes ont fait l'objet 
d'au moins une allégation de corrup-
tion au cours des dix-huit derniers 
mois, 72% des premières et 50% des 
secondes n’ont pas apporté la preuve 
de la mise en oeuvre d’actions cor-
rectrices. 

Toutefois, et c’est là, pour TI France, 
l’enseignement le plus prometteur, 
l’étude de Vigeo fournit des argu-
ments pour réfuter l’idée d’inévitabi-
lité de la corruption dans certains 
secteurs sensibles ou en l’absence de 
législations locales adéquates. Elle 
démontre par là que l’effectivité d’un 
système prévention procède pour 
l’essentiel de l’engagement du mana-
gement et des valeurs sur lesquelles 
une entreprise entend fonder son 
développement. ■  
 
1 « Les entreprises sont invitées à agir 
contre la corruption sous toutes ses 
formes, y compris l'extorsion de 
fonds et les pots-de-vin. » 
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Alors que les dons affluent vers 
Haïti pour venir en aide aux victi-
mes du tremblement de terre qui a 
dévasté l’île le 12 janvier dernier, 
TI a publié en février un guide sur 
la prévention de la corruption dans 
l’aide humanitaire, intitulé Preven-

ting Corruption in Humanitarian 

Operations. Ce guide pratique, ré-
alisé en collaboration avec plu-
sieurs grandes ONG internationa-
les, vise à aider les organisations 
humanitaires à agir dans un 
contexte d’urgence, propice à la 
corruption. Il présente ainsi les 
politiques et procédures à mettre 
en œuvre pour assurer transpa-
rence et intégrité, respecter l’obli-
gation de rendre des comptes et 
réduire les risques de corruption 
spécifiques, dans les domaines 
logistique et comptable notam-
ment.  

Pourquoi un tel guide ? 

L’idée du guide est née suite à l’af-
flux massif de dons après le tsuna-
mi survenu au large de l’Indonésie 
en 2004 et des faits de corruption 
auxquels il a donné lieu. Les pro-
grammes de construction menés 
par les organisations humanitaires, 
comme par exemple Save the Chil-
dren US, ont en effet été large-
ment minés par la corruption du 
fait d’un manque d’expérience en 
matière de construction. Cette ex-
périence conduisit d’ailleurs l’ONG 
à renforcer ses mesures anti-
corruption. Le bureau indonésien 
créa ainsi son propre comité de 
médiation qui, en décembre 2007, 
avait enquêté sur 44 cas, dont 39 
conduisirent à rupture des pro-
grammes et/ou à des poursuites.   

Principales recommandations 

- Le dialogue sur les questions de 
corruption doit être public. Si la 
corruption reste un sujet tabou, 
l’efficacité des mesures anti-
corruption comme le whistleblo-
wing s’en retrouve freinée ; 

- La corruption est considérée dif-

féremment selon les contextes 
culturels. Des définitions claires de 
ce que recouvre la corruption doi-
vent être intégrées aux mesures de 
prévention ; 

- Outre la corruption financière 
(malversations financières, fraude), 
le népotisme, l’exploitation 
sexuelle et le détournement de 
l’aide au profit d’acteurs non prio-
ritaires doivent également être 
considérés comme de la corrup-
tion ; 

- La bonne gouvernance en ma-
tière humanitaire passe aussi par la 
sensibilisation des équipes aux ris-
ques de corruption lors de la pré-
paration des opérations d’ur-
gence ; 

- Une prise de décision collective et 
un contrôle prudent sont nécessai-
res lors de la sélection des équipes, 
des partenaires et des fournis-
seurs ; 

- Des contrôles externes indépen-
dants. Les sections de TI peuvent y 
contribuer ; 

- La communauté humanitaire doit 
partager systématiquement les 
informations sur les pratiques anti-
corruption et faire face aux diffi-
cultés de manière conjointe. 

Prochaines étapes 

TI envisage d’adapter ce guide aux 
autres acteurs de l’aide humani-
taire (gouvernements des pays 
ciblés, agences onusiennes, organi-
sations humanitaires locales, dona-
teurs). TI élabore par ailleurs une 
boite à outils à destination des or-
ganisations de la société civile pour 
les aider à surveiller la transpa-
rence et l’intégrité des opérations 
d’urgence.  

Alors qu’à Haïti, nombreuses sont 
les voix qui, déjà, s’élèvent pour 
dénoncer certains faits de corrup-
tion, le secrétariat de TI et sa sec-
tion haïtienne entendent tester 
cette boite à outils pour contribuer 
au contrôle des opérations de se-
cours et de reconstruction. ■  

Nouveau rapport de Transparency 
International :  La prévention de la 
corruption dans l’aide humanitaire 

Rapports téléchargeables sur :  http://www.transparency.org 

Un autre rapport de TI, Africa Education 

Watch: Leçons de bonne gouvernance pour 

l’éducation primaire, a été rendu public le 
23 février. Ce rapport évalue les structures 
de gestion de l’éducation primaire sur la 
base de données provenant de 8500 ques-
tionnaires complétés par des parents, des 
directeurs d’école, des présidents d’associa-
tions de parents d’élèves et des fonction-
naires locaux dans sept pays africains 
(Ghana, Madagascar, Maroc, Niger, Ougan-
da, Sénégal et Sierra Leone).  

En dépit de dix ans d’efforts pour augmen-
ter les inscriptions à l’école à travers l’initia-
tive Education pour tous et les Objectifs du 

Millénaire pour le Développement, le rap-
port note que la mauvaise gouvernance et 
une gestion inefficace menacent les efforts 
déployés pour fournir une éducation de 
base de qualité. 

Parmi les principales conclusions :  

- Le financement des écoles n’est pas trans-
parent et des inspections externes sont ra-
rement menées ; 

- Dans l’ensemble des pays évalués, où l’é-
ducation est en théorie gratuite, des pa-
rents ont signalé avoir payé des frais d’ins-
cription. Les chiffres vont de 90% au Maroc 
à 9% au Ghana. 

- Dans tous les pays, 85% des écoles dispo-
sent de systèmes de comptabilité défi-
cients, ou n’en disposent pas du tout (100% 
au Niger, 69% à Madagascar) ; 

- La majorité des directeurs d’école à Mada-
gascar (58%), au Maroc (77%), au Niger 
(92%) et au Sénégal (59%) et la plupart des 
membres des Comités de gestion scolaire 
n’ont pas reçu de formation en gestion fi-
nancière bien qu’ils soient responsables des 
budgets ; 

- Dans tous les pays, les parents ont déclaré 
qu’ils pensaient que le système éducatif 
était affecté par la corruption, avec des 
chiffres allant de 10% à Madagascar à 85% 
en Sierra Leone. 

Afin de garantir que les objectifs de l’Educa-

tion pour tous soient remplis, les sections 
nationales de TI de ces sept pays vont  tra-
vailler de concert avec les gouvernements 
et la société civile afin d’augmenter la capa-
cité de gestion et renforcer les mécanismes 
pour rendre des comptes.■   

Afrique : Combattre la 
corruption dans le 
secteur éducatif  
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BRÈVES 
 
La corruption, "une pathologie 
grave" en Italie  

Un rapport de la Cour des comptes 
italienne révèle une hausse de 229% 
des plaintes pour corruption sur les 11 
premiers mois de 2009 par rapport à 
la même période de 2008. 221 procé-
dures ont été lancées pour corruption 
dont 219 pour concussion. Par ail-
leurs, 1 714 cas d'abus de pouvoir ont 
été recensés. La Toscane est la 1ère 

région pour les citations à comparaî-
tre, avec 21 sur un total de 92. 

La confusion en matière de législa-
tions anti-corruption freine l’expan-
sion des entreprises 

Selon une étude de Dow Jones parue 
en décembre, la confusion en matière 
de lois anti-corruption freinerait l'ex-
pansion des entreprises à l’étranger. 
Sur les 182 dirigeants d’entreprises 
des 30 pays interrogés, 51% ont re-
poussé des projets d’expansion et 
14% les ont abandonnés, souvent en 
raison du manque de clarté de la rè-
glementation anti-corruption. De peur 
d’être dans l’illégalité, 40% des diri-
geants disent éviter les marchés 
émergents. Par ailleurs, 1/3 des diri-
geants ont déclaré avoir perdu un 
marché face à des concurrents peu 
scrupuleux.   

Financement électoral 

Aux États-Unis, la Cour suprême a 
supprimé les limites au financement 
des campagnes électorales nationales 
par les entreprises. Jusqu’alors, la loi 
interdisait aux entreprises de finan-
cer, sur leurs fonds propres, une cam-
pagne ouvertement pour ou contre 
un candidat. La Cour s’est appuyée 
sur le 1er amendement de la constitu-
tion sur la liberté d'expression. Cette 
décision fait craindre un renforce-
ment de l’influence des lobbys dans la 
sphère publique.  

Corruption en Grèce 

 TI Grèce a publié une étude sur l’état 
de la corruption en Grèce. 790M€ de 
pots-de-vin auraient été versés en 
2009, soit 50M€ de plus qu'en 2008. 
Sur les 8,9 millions de Grecs de plus 
de 18 ans, 600 000 ont été victimes de 
corruption dans le secteur public – en 
particulier dans les hôpitaux (33,5%), 
services d'urbanisme (15,9%) et bu-
reaux du fisc (15,7%) – et 360 000 
dans le secteur privé – hôpitaux 
(15,9%), les banques (10,8%), les avo-
cats (9%). Dans le public, le pot-de-vin 

s'élève à 1 355€ en moyenne contre 
1671€ dans le privé. 

La fraude médicale coûte 180MM€ 

Selon le Réseau européen de lutte 
contre la fraude et la corruption dans 
les soins de santé et le Centre pour les 
services de lutte contre la fraude de 
l'université de Portsmouth, la corrup-
tion et les erreurs dans le domaine 
médical sont à l’origine de la perte de 
180MM€ par an, une somme qui suffi-
rait à contrôler le paludisme en Afri-
que. Le rapport a porté sur 69 exerci-
ces de 33 organisations dans 6 pays 
(Grande-Bretagne, États-Unis, Nou-
velle-Zélande, France, Belgique et 
Pays-Bas). 

Le Liechtenstein adhère au GRECO 

Le Liechtenstein est devenu en janvier 
le 47ème membre du Groupe d'États 
contre la corruption (GRECO), organe 
du Conseil de l'Europe pour prévenir 
et combattre la corruption. Le pays 
devra se soumettre à la visite par les 
experts du GRECO qui devront évaluer 
"la capacité des institutions à traiter 
les affaires de corruption", les mesu-
res mises en place pour prévenir la 
corruption dans l'administration et les 
mécanismes visant à s'attaquer aux 
profits de la corruption.  

DÉCISIONS  
   JUDICIAIRES 
France 
 

Février 2010 : Deux dirigeants d’une 
entreprise de jardinage des Yvelines 
ont été reconnus coupables d’avoir 
corrompu des fonctionnaires de la 
Direction départementale de l'Équipe-
ment (DDE 92), du conseil général des 
Hauts-de-Seine (CG92) et de commu-
nes franciliennes pour obtenir des 
informations sur des appels d'offres 
pour des marchés publics en Île-de-
France entre 1999 et 2002. Un sys-
tème de fausses factures avec 3 au-
tres sociétés a également été mis au 
jour. Au total, 14 chefs d'entreprise et 
responsables de collectivités locales 
ont été condamnés à des peines allant 
de 6 mois de prison avec sursis à 6 
mois ferme et à des amendes de 10 
000 à 300 000€ pour 13 d’entre eux. 
Par ailleurs, 9 ont vu leur peine assor-
tie d'une privation des droits civiques 
de 1 à 3 ans. Parties civiles au procès, 
le CG 92 a obtenu plus de 360 000€ au 
titre du préjudice matériel et moral, la 
DDE 92, 121 000€ et le Syndicat d'ag-
glomération nouvelle Val d'Europe,    

1 250 000€. 

Février 2010 : La cour d'appel de Paris 
a confirmé la relaxe de l'homme d'af-
faires André Guelfi, mais infirmé celle 
de Georges Krammer, ancien direc-
teur commercial de Technip, dans une 
affaire de versement présumé de ré-
tro-commissions datant de 1994. Re-
connu coupable d'abus de confiance 
et abus de biens sociaux, M. Krammer 
a été condamné à 3 ans de prison 
dont 18 mois avec sursis et 200 000€ 
d'amende. Il devra également verser 
plusieurs millions d'euros de domma-
ges et intérêts à Technip, partie civile 
au procès. 

Janvier 2010 : Bernard Granié, Prési-
dent du Syndicat d'agglomération 
nouvelle Ouest Provence et ancien 
maire de Fos-sur-Mer, a été condam-
né à 1 an de prison ferme, 100 000€ 
d'amende, 5 ans d'inéligibilité et inter-
diction d'exercer toute fonction publi-
que. Reconnu coupable d'atteinte à 
l'égalité dans les marchés publics, cor-
ruption passive et trafic d'influence, il 
aurait perçu, entre 2003 et 2006, 300 
000€ de la société Provence Recyclage 
en échange d'informations sur un 
marché public de collecte des dé-
chets. M. Granié a interjeté appel et 
exclu de démissionner alors même 
que le tribunal a ordonné l’exécution 
provisoire du jugement. Le parquet a 
également fait appel. Gérard Calvière, 
patron de Provence Recyclage, qui a 
reconnu les faits, a été condamné à 2 
ans de prison avec sursis et 150 000€ 
d'amende. 

International 
 
Février 2010 : Le groupe d'armement 
britannique BAE Systems a accepté de 
verser 450M$ d'amende aux autorités 
américaines et britanniques pour met-
tre fin à des enquêtes sur le verse-
ment de pots-de-vin pour la conclu-
sion de contrats avec l’Arabie Saou-
dite, la République tchèque et la Hon-
grie. Le ministère de la Justice améri-
cain (DoJ) a prononcé une amende de 
400M$ pour l'ensemble des infrac-
tions qui ont pu être commises sur le 
territoire américain au cours des der-
nières années. Au Royaume-Uni, BAE 
Systems devra payer 47M$ au Serious 
Fraud Office (SFO) pour n'avoir pas 
déclaré des paiements faits à un 
conseiller dans le cadre de la vente à 
la Tanzanie d'un système de radar en 
1999. Le SFO a en revanche abandon-
né toute poursuite à l’encontre du 
comte autrichien Alfons Mensdorff-
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Pouilly, un intermédiaire poursuivi 
dans le cadre de pots-de-vin supposés 
de BAE en République tchèque, en 
Hongrie et en Autriche. 

Février 2010 : En vertu d'un accord de 
principe conclu avec le DoJ américain 
et la SEC, Alcatel-Lucent pourrait ver-
ser 137,4M$ pour clore une enquête 
sur des pots-de-vin présumés sur des 
marchés au Costa-Rica, à Taiwan et au 
Kenya. L’entreprise a également ac-
cepté de resserrer son contrôle in-
terne avec notamment une période 
de probation de 3 ans. Trois de ses 
filiales, Alcatel-Lucent France, Alcatel-
Lucent Trade et Alcatel Centroamerica 
plaideront par ailleurs coupables des 
accusations à leur endroit pour viola-
tion du Foreign Corruption Practices 
Act (FCPA). En janvier, Alcatel-Lucent 
avait accepté de verser une compen-
sation au Costa Rica de 10M$. 

Février 2010 : La Cour de cassation 
italienne a cassé la condamnation de 
l’ancien avocat de Silvio Berlusconi 
David Mills, jugeant que les faits 
étaient prescrits. Il avait été condam-
né à 4 ans et demi de prison pour des 
faux témoignages à la fin des années 
90 dans 2 procès impliquant Silvio 
Berlusconi et sa holding, la Fininvest, 
en échange d’argent. Sa condamna-
tion à 250 000€ de dommages et inté-
rêts au gouvernement italien pour 
atteinte à son image a été maintenue. 

Février 2010 : Un Israélien a été 
condamné par un tribunal kazakh à 11 
ans de prison pour fraude et corrup-
tion dans le cadre d'un contrat de 
vente d’armes d'une valeur de 190M$ 

au Kazakhstan. L'ex-vice-ministre ka-
zakh de la Défense a également été 
condamné à 11 ans de prison. 

Février 2010 : L'ancien commissaire 
de police de New York Bernard Kerik a 
été condamné à 4 ans de prison pour 
corruption et escroquerie. Il avait plai-
dé coupable en novembre et accepté 
de payer 187 931$ de réparation. Il a 
reconnu s’être fait payer la rénovation 
de son appartement à hauteur de 255 
000$ par une société candidate à des 
contrats publics, et avoir menti à la 
Maison Blanche alors qu'il était pres-
senti pour prendre la tête du départe-
ment de la Sécurité intérieure. 

Février 2010 : La Cour suprême thaï-
landaise a gelé 1,4MM$ d'avoirs ap-
partenant à l'ancien Premier ministre 
Thaksin Shinawatra. Lui et son ex-
femme sont accusés d'avoir caché 
qu'ils possédaient des actions d’un 
groupe de télécommunications alors 
que Thaksin était à la tête du gouver-
nement. M. Shinawatra est également 
suspecté d'abus de pouvoir en faveur 
de la société.  

Février 2010 : Antonio Munguambe, 
ancien ministre mozambicain des 
Transports, a été condamné à 20 ans 
de prison. Il a été reconnu coupable 
de complicité dans le détournement 
de 1,7M$ de la compagnie publique 
des aéroports du Mozambique. Ses 4 
co-accusés ont écopé de peines de 2 à 
22 ans de prison. Tous devront égale-
ment payer 3M$ de dommages et 
intérêts à la compagnie des Aéroports 
du Mozambique. 

Janvier 2010 : La justice américaine a 
condamné 2 anciens dirigeants du 
groupe de services pétroliers améri-
cain Willbros, Jason Steph et Jim 
Brown, respectivement à 15 mois de 
prison et 2000$ d'amende et 1 an de 
prison et 1000$ dollars d'amende par 
mois pendant les deux ans qui suivent 
leur libération. Ils avaient plaidé cou-
pables et reconnu avoir organisé un 
système de corruption évalué à plus 
de 6M$ pour obtenir des marchés au 
Nigeria entre 1996 et 2005. Jim Brown 
a également admis avoir versé 300 
000$ de pots-de-vin en Équateur. 
Dans cette affaire, un consultant de 
Willbros a également plaidé coupable 
tandis qu'un autre dirigeant inculpé 
est en fuite. La société avait passé un 
accord avec la justice pour payer 
22M$ et collaborer à l'enquête. 

Janvier 2010 : Huang Songyou, ancien 
vice-président de la Cour populaire 
suprême de Chine, a été condamné à 
la prison à vie pour corruption et dé-
tournement de fonds. Il a été reconnu 
coupable d'avoir reçu plus de 574 000
$ de pots-de-vin entre 2005 et 2008 
et d'avoir détourné plus de 175 000$ 
de fonds publics en 1997. 

Décembre 2009 : L'entreprise améri-
caine de télécommunications UTStar-
com a accepté de payer 3M$ d’amen-
des pour avoir corrompu des respon-
sables chinois afin d'obtenir ou pré-
server des contrats. La société a re-
connu avoir pris en charge des voya-
ges de cadres de sociétés de télécom-
munications chinoises, les faisant pas-
ser pour des dépenses de formation.  


